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LE délégué spécial 
de la commune de 
Libreville, Adrien 

Nguema Mba, a annoncé 
mardi, via un communi-
qué, que l’heure de ferme-
ture des marchés munici-
paux est désormais fixée 
à 18h30, tous les jours 
ouvrables et les jours fé-
riés, sauf le jour réservé 
au nettoyage spécifique à 
chaque marché. Cette règle 
devra être strictement res-
pectée par l’ensemble des 
commerçants.
''Les autorisations d’ex-
ploitation accordées à titre 
dérogatoire à certains com-
merçants pendant les jours 
de nettoyage ou au-delà 
de 18h30, ainsi que les 
sommes perçues en contre-
partie, sont désormais in-
terdites. Tout contrevenant 
s’exposant à des sanctions 
sévères, telles que des sai-
sies de marchandises et 
des amendes, conformé-
ment à la réglementation 
en vigueur'', explique le 
document.
Cette décision fait suite à 
la réunion du 3 juin 2025 
organisée à Libreville, en 
réponse aux tensions crois-
santes entre les agents mu-
nicipaux chargés des mar-
chés et les commerçants, 
notamment au marché de 
Mont Bouët. Le principal 
sujet de discorde portait 
sur une taxe jugée injuste 
par les  commerçants. 
C'était lié aux heures de 
fermeture, ainsi que sur des 
prélèvements arbitraires 

appelés ''timbres''.
Lors de cette rencontre, 
Adrien Nguema Mba a 
reconnu l’ampleur des dif-
ficultés rencontrées. " Il y 
a trop d’intervenants au 
niveau des marchés. Ceux 
qui en souffrent le plus, ce 
sont les commerçants. Le 
marché Mont-Bouët est 
devenu un champ de maïs 
où celui qui a faim prélève 
des ressources toujours sur 
les mêmes personnes ", a-t-
il dénoncé en appelant à la 
clarté et à la transparence.
À l’issue de cette réunion, 
une décision majeure avait 
été prise : la taxe sur les 
heures de fermeture est 
supprimée. Le délégué 
spécial s’était engagé à 
fixer une heure unique de 
fermeture pour tous les 
marchés de Libreville, et à 
ne plus tolérer d’ouvertures 
exceptionnelles les jours de 
fermeture. Il a également 
annoncé la convocation 
des syndicalistes pour 
les informer des arrêtés 
et droits en vigueur, afin 
qu’ils puissent sensibiliser 
leurs membres.
Les représentants des com-
merçants ont salué ces 
avancées : " Nous sortons 
de là avec une joie au cœur, 
car le délégué spécial a re-
fusé cette taxe devant nous 
tous et cherche à dialoguer 
avec nous. " 
Ils ont également évoqué 
la nécessité de revoir les 
montants des timbres, 
en concertation avec la 
Direction générale des 
recettes, pour éviter les 
prélèvements excessifs ou 
arbitraires comme c'est 
courant.

Marchés municipaux : 
fermeture désormais à 
18h30 et dérogations 
interdites

Rudy HOMBENET ANVINGUI
Libreville/Gabon

Une vue du marché Mont-Bouët.
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